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	Direction Certification et  Inspection

Cellule Certification-Tachygraphes, limiteurs de vitesse et LPG
City Atrium

Rue du Progrès 56

1210 Bruxelles

Numéro d’entreprise. 0 308 357 852


	Demande d’agrément initial, reconduction en tant qu’installateur de tachygraphes et extension au tachygraphe digital


	Type de demande
	Agrément initial (1)
	
 FORMCHECKBOX 


	
	Reconduction (2)
	
 FORMCHECKBOX 


	
	Extension au tachygraphe digital
	
 FORMCHECKBOX 



(1) joindre les statuts de la société si installateur de tachygraphes digitaux
(2) joindre les modificatifs aux statuts depuis l’agrément initial si installateur de tachygraphes digitaux
	Type de tachygraphes
	Analogiques
	
 FORMCHECKBOX 


	
	Analogiques et digitaux
	
 FORMCHECKBOX 



	Lors de l’agrément initial, complétez toutes les données relatives au demandeur. En cas de reconduction, complétez uniquement les données qui auraient changées depuis votre agrément initial.


	Demandeur
	N° d’agrément *
	     

	Nom de la société 
	     

	N° d’entreprise 
	     

	Adresse (rue, n°, boîte) 
	     

	Code postal, commune 
	     

	Téléphone 
	     

	Fax 
	     

	e-mail 
	     

	Site web 
	     


* si déjà agréé
	Liste nominative des techniciens en ordre de formation

	Nom(s)-prénom(s)
	Date formation analogique base ou dernier recyclage
	Date formation digital base ou dernier recyclage

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     


	Matériel et équipement de mesure en ordre de vérification
	ok
	nok

	La liste du matériel est conforme à l’annexe II de l’Arrêté royal du 14 juillet 2005 portant exécution du règlement (CEE) n° 3281/85 du 20 décembre 1985 concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Les équipements de mesure sont en ordre de vérification
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si pas en ordre de vérification – quelle en est la raison ?

     


	Redevance

	Le montant est fixé à :
· 317 € pour l’agrément initial ou la reconduction d’agrément en tant qu’installateur de tachygraphes ;

· 259 € pour l’extension de l’agrément d’installateur au tachygraphe digital.

	Pour le paiement de la redevance, une facture vous sera envoyée après réception de votre demande. 


	Remarques

     



Nombre d’annexes :      
Date et signature du demandeur
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     
Document et annexes à envoyer au :

TACH001-V2009-03-26

SPF Mobilité et Transports, Direction Certification et Inspection

City Atrium – Rue du Progrès 56 à 1210 Bruxelles


